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 IMMATRICULER UN CYCLO POUR LA 1ÈRE FOIS 

Voici la liste des pièces nécessaires : 

 Déclaration de cession ou facture d’achat ou attestation sur l’honneur justifiant la 

propriété (le genre, la marque, le type et le numéro de série doivent figurer sur le 

document) 

 Attestation d’assurance avec : 

- Genre : cyclo     Type : … 

- Marque : …      N° de série : … 

L’attestation doit impérativement faire apparaître ces mentions sinon les services de 

l’ANTS rejetteront le dossier. (Attention, la carte verte ne contient pas toutes les 

informations nécessaires) 

 Contrôle technique de moins de 6 mois 

 Permis de conduire 

 Justificatif de domicile de moins de 6 mois (voir liste) 

 Si le cyclo est à immatriculer au nom d’un mineur 

 Justificatif identité valide (voir liste) 

 BSR (original) 

 Autorisation parentale 

Si le jeune est hébergé chez ses parents :  

 Attestation d’hébergement (co-signée par les parents et le jeune) 

 Justificatif de domicile des parents de moins de 6 mois (voir liste) 

 Justificatif d’identité (voir liste) 

 Une demande d’immatriculation Cerfa 13750*05 (à télécharger sur internet) dûment 

complétée et signée. 

 Mandat Cerfa 13757*03 

 Justificatif de domicile de moins de 6 mois au nom du demandeur accepté 

o Une facture : EDF, Gaz, Eau, Téléphone fixe, mobile ou internet 

o Une quittance de loyer 

o Avis d’imposition ou de non-imposition de l’année en cours 

o Un titre de propriété 
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 Justificatif d’identité accepté 

 Une carte nationale d’identité Française ou étrangère en cours de validité 

 Ou un passeport en cours de validité 

 Ou un permis de conduire en cours de validité 

 Ou une carte de combattant  

 Ou une carte d’identité ou une carte de circulation délivrée par les autorités militaires 

Françaises 

 Ou une carte de séjour temporaire, carte de résident, certificat de résidence 

ressortissant Algérien, carte de ressortissant d’un état membre de l’union européenne ou 

de l’espace économique européen en cours de validité. 

 

Pour les personnes morales : Associations ; syndicats, sociétés civiles ou professionnelles… 

Présenter obligatoirement les statuts ou toutes autres pièces justificatives de son existence 

légale, ainsi que la preuve qu’elle a été déclarée auprès d’une Préfecture ou d’une Sous-

Préfecture, ou reconnue par une administration, une juridiction ou un organisme professionnel. 

Pour les sociétés : Un extrait Kbis de moins de 2 ans  

 

Pour avoir le droit de conduire une 50cc, les personnes nées avant le 01/01/1988 n’ont pas 

besoin de faire la formation AM (BSR) pour tous les autres nés après 01/01/1988, il y a 

obligation de la formation AM. 
 

 UNIQUEMENT SUR RDV  Tarifs applicables au 1ER Janvier 2024 

 

PRESTATIONS CARTES GRISES 

  

FRAIS DE FORMALITÉS DOSSIER ADMINISTRÉ SUR ANTS    56,00 € 

PLAQUE D’IMMATRICULATION     15,00 € la plaque 

POSE DE PLAQUES        17,00 €  

 

Nous informons notre aimable clientèle que nous appliquons les directives du Ministère et 

que tout dossier incomplet, incorrect ou douteux ne pourra être traité dans notre centre. 

À titre d’information, notre centre est habilité par la Préfecture, mais nous ne sommes en 

aucun cas payé par l’Etat, c’est pourquoi toute intervention sur un dossier de carte grise 

sera facturée. Merci de votre compréhension. 

 
 

Règlement en espèce ou par carte bancaire - Chèques refusés 

Vous recevrez votre nouvelle carte grise directement à votre domicile en lettre suivie…Pour 

éviter une attente trop longue, pensez à prendre rendez-vous ! 


